DADVSI. L’exception pour une illustration à des fins d’enseignement et de recherche

Commentaire de cinq projets de contrats conclus entre l’Education nationale et plusieurs sociétés de gestion collective pour autoriser la reproduction et la mise à disposition d’extraits d’œuvres à des fins d’enseignement et de recherche. Remarques : 

· L’exclusion des établissements de formation continue et des établissements artistiques spécialisés  ;

· Les difficultés d’application ; 

· Le répertoire limité ;

· L’obligation de numériser les œuvres ;

· L’interdiction de réaliser certaines indexations ;

· L’opacité du mode de calcul des sommes collectées ;

· L’accès aux réseaux informatiques des universités pour les opérations de contrôle.

Analyse détaillée 

Cinq projets de contrats viennent d’être définis pour permettre aux établissements et aux chercheurs de reprendre en toute légalité dans le cadre de leurs travaux des extraits d’œuvres. 

Un système de gestion collective volontaire

L’exception pour une illustration à des fins d’enseignement et de recherche est une option  proposée dans  la directive européenne sur le droit d’auteur. Elle n’a pas été retenue dans le projet de loi débattu en ce moment à l’Assemblée nationale.

Mais des contrats signés par le ministère chargé de l’éducation nationale et de la recherche pourraient  déroger à la règle générale qui implique que l’on demande à chaque auteur ou à chaque titulaire des droits  l’autorisation d’exercer un mode d’exploitation de l’œuvre, soit dans ce cas la reproduction de l’extrait d’une œuvre à des fins d’enseignement ou de recherche.  

Le système proposé est une gestion collective volontaire où les titulaires de droits confient à  une société  de gestion collective le soin de gérer leurs droits. Chaque titulaire de droits doit adhérer à cette société et lui faire un apport des droits qu'elle va devoir gérer. La société de gestion collective ne peut alors délivrer d'autorisations et percevoir de droits que pour le compte des titulaires qui lui en ont confié la gestion.

Cinq contrats avec différentes sociétés de gestion collective
Cinq contrats couvrent l’ensemble des situations. Ils devraient lier le ministère de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche avec plusieurs sociétés de gestion collective, soit lorsqu’il s’agit d’utilisation 

· d’ouvrages et de la musique imprimées,  avec le CFC et la SEAM ;

· de périodiques,  avec le CFC ;

· d’enregistrements sonores et d’»interprétation vivante d’œuvres musicales », avec la SACEM qui représente aussi 7 autres sociétés gérant les droits des auteurs et des artistes-interprètes ;

· d’œuvres d’art visuel avec l’AVA qui représente aussi 4 autres sociétés de gestion collective ;

· d’œuvres cinématographiques et audiovisuelles avec la Procirep qui représente 6 autres sociétés de gestion collectives

Quelques remarques 

La couverture

Les contrats couvrent l’ensemble des établissements publics et privés, de la maternelle aux lycées, les établissements universitaires et certains établissements publics scientifiques et technologiques mais pas les établissements de formation continue ni les établissements artistiques spécialisés.

La notion d’extraits (qui va au-delà de la courte citation, autorisée sans compensation  dans le droit français) est strictement définie en nombre de pages et pourcentage d’œuvres, ce qui laisse augurer des difficultés lors de l’application du contrat.

L’accord qui s’applique aussi aux œuvres protégées contenues dans les thèses ne couvre que les œuvres sur support papier, ce qui suppose qu’il faille les numériser, et non les œuvres déjà numérisées par les titulaires de droits. Ce qui suscite 3 remarques : 

- les enseignants et les  chercheurs ne seront-ils pas tentés de recourir à des œuvres déjà numérisées vidant ainsi le contrat de tout son sens ? 

- la qualité de la numérisation est définie précisément ; mais pourquoi devrait-elle être moyenne voire mauvaise ? (définition Q400 x 400 pixels et résolution 72 DPI ?) 

- on nous rappelle fort justement, cette fois-ci,  que la copie sur support papier est couverte par un autre accord avec le CFC (contrats de reprographie).  

Un répertoire très limité. 

Les extraits ne peuvent provenir que d’œuvres pour lesquelles un mandat a été confié expressément au CFC, comme pour les contrats pour les panoramas de presse diffusés en ligne gérés par le CFC.  Si, en ce qui concerne les périodiques, tous les périodiques imprimés sur support papier sont couverts par le contrat, une autre clause signale que le reversement des droits n’est réalisé que pour les éditeurs qui ont donné mandat au CFC. Pour les œuvres d’art visuels, il ne s’agit pas d’œuvres reproduites dans des manuels (pour en savoir, consulter les répertoires de l’ADAGP, la SCAM et la SAIF) et bien sûr pour les œuvres audiovisuelles et cinématographiques ne sont concernées que les œuvres diffusées par un service de communication hertzien non payant.   

 L’accord ne couvre pas non plus les œuvres pour lesquelles  des dispositions contractuelles contraires  ont été prévues par les titulaires de droit. 

Les usages 

On nous y rappelle fort justement aussi qu’il s’agit « d’étayer » une discussion par une représentation temporaire et non d’une remise matérielle aux étudiants et aux élèves, qu’il  doit s’agir d’œuvres acquises légalement, munies de références précises et que leur exploitation ne doit pas être directement ou indirectement commerciale. 

Le contrat couvre aussi les  examens et les concours (sauf les œuvres musicales) et la représentation lors de colloques mais uniquement s’ils sont gratuits et à destination d’étudiants et  de chercheurs. Mais l’auteur qui veut représenter des extraits de son œuvre doit-il payer aussi ? Ne pourrait-il pas y avoir une dérogation à l’image de ce qui est prévu en matière de reprographie lorsque l’on autorise l’auteur à effectuer lui-même des opérations commerciales et de promotion ? 

L’accord envisage aussi la mise en ligne sur des intranets et des extranets et un archivage numérique à des fins de conservation.  Mais celle-ci ne doit pas permettre de constituer une base de données d’extraits  

L’indexation ne doit s’appliquer qu’aux travaux pédagogiques et de recherche et ne doit pas permettre de retrouver par des moteurs de recherche internes les extraits d’œuvres qui y auront été insérées. 

Pour pouvoir reverser les droits aux titulaires des droits sur œuvres dont des extraits ont été utilisées à des fins d’enseignement et de recherche, des formulaires de déclaration doivent être remplis.  Mais comment ont été calculées les sommes définies annuellement ans chaque contrat dont le total correspond à 2 millions d’euros ventilés de la manière suivante : 1 146 000 euros pour les ouvrages ; 291 000 euros pour les périodiques ; 150 000 euros pour les œuvres musicales ; 263 000 euros pour les œuvres d’art visuels ; 150 000 euros pour les œuvres cinématographiques ?   

Ces mêmes contrats prévoient qu’une information soit donnée aux personnels enseignants et qu’une vérification puisse être faite par des agents assermentés qui doivent avoir accès aux réseaux informatiques des établissements. Un comité dé suivi sera chargé de régler les conflits.  
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